
Avis d’Eau & Rivières de Bretagne sur la demande
d’aménagement de la zone d’activité des Olivettes 2 à

Melesse (35520) pendant l’enquête publique
du 06 décembre 2022 au 06 janvier 2023

le vendredi 6 janvier. 2023 à Rennes

Monsieur le commissaire enquêteur,

L’association Eau et Rivières de Bretagne est agréée par l’État au titre de la protection de
l’environnement, pour assurer « dans l’ intérêt général la protection, la mise en valeur, la gestion
et la restauration de la ressource en eau et des écosystèmes aquatiques, dans une perspective
de société  écologiquement viable  ».  Nous vous prions de bien vouloir  prendre note de nos
observations non exhaustives dans le cadre de l’enquête publique concernant la demande de
création d’une nouvelle zone d’activité sur la commune de Melesse.

Présentation générale     :  
Le dossier présente la demande de la communauté de communes Val d’Ille-Aubigné concernant
la création de la zone d’activité les Olivettes  sur la commune de Melesse. Elle concerne un
périmètre de 10,9 hectares et  vise à ouvrir une nouvelle zone d’urbanisation pour y accueillir
des entreprises sur 14 lots différents allant de 800 à 19 000m².

Sur le contexte du projet     :  
En introduction à cet avis notre association tient à rappeler que cette enquête publique se
déroule  dans  un  cadre  d’urbanisation  soutenue  sur  la  commune  et  ce  sans  que  les
infrastructures ne suivent, impactant de fait l’environnement. En effet, la station d’épuration de
la commune est en non conformité pour ses rejets depuis des années et est actuellement mise
en demeure pour ces faits. Pourtant les projets d’aménagements continuent d’avancer. En plus
de  ce  projet  nous  pouvons  évoquer  l’ouverture  du  collège  toujours  prévue  à  la  rentrée
prochaine ou bien le projet de la ZAC du Feuil qui doit accueillir 477 logements et qui était en
enquête publique en novembre 2022. Notre association avait d’ailleurs déjà contribuer à cette
enquête (voir annexe n°1). Dans ce contexte nous sommes donc plus que surpris qu’un autre



projet d’aménagement sur la même commune soit soumis à l’avis du public dans un laps de
temps aussi court. Ce choix de la collectivité nous laisse penser qu’elle n’a pas pris la mesure
des enjeux et de ses impacts sur le milieu naturel.

Sur les milieux aquatiques (zones humides, tête de bassin-versant)
L’inventaire  zones  humides  est  présenté  en  pages  72  à  76  de  l’étude  d’impact.  Néanmoins
plusieurs informations sont absentes dont notamment la période à laquelle à été effectué cet
inventaire. Nous souhaiterions donc connaître la période ou l’inventaire à été réalisé En effet il
existe des périodes pour les inventaires de zones humides. Si ces inventaires sont effectués en
dehors de ces périodes il existe un risque élevé de sous estimer la surface réelle des zones
humides.  En  outre  si  le  site  semble  être  largement  exploité  pour  les  activités  agricoles  il
faudrait savoir si un inventaire faune flore a été effectué. Ces éléments sont indispensable pour
savoir si l’inventaire est de qualité. Des experts ont ils été consultés pour connaître leur avis sur
ce dossier dont notamment l’Office Français de la Biodiversité ou le SAGE Vilaine ? Dans le cas
positif nous souhaiterions disposer de ces inventaires.

La carte 15 en page 36 présente la localisation du projet vis à vis des têtes de bassin versant,
cette carte n’identifie pas de tête de bassin-versant sur ou a proximité du site. Or la carte utilisé
est obsolète depuis plus d’un an. En effet la commission locale de l’eau du SAGE Vilaine a validé
le 08 octobre 2021 une nouvelle carte des têtes de bassins-versants (voir avis SAGE Vilaine).
Cette nouvelle carte est beaucoup plus exhaustive que la précédente et semble au contraire
localiser le site comme étant en tête de bassin-versant. Les dispositions concernant les têtes de
bassins-versants s’appliquent donc à ce dossier.

Sur la consommation de foncier
Le  projet  envisage  une  consommation  importante  de  foncier  avec  l’aménagement  de  10,9
hectares agricoles et naturelles. Or comme l’autorité environnementale le rappelait déjà dans
son  avis  pour  la  ZAC  du  Feuil  « L’urbanisation  entre  2010  et  2017  a  déjà  engendré  une
consommation d’espaces naturels et agricoles de l’ordre de 27 hectares sur la commune.  » (voir
annexe n°2) or ni dans ce précédent dossier ni dans celui-ci le porteur de projet ne présente
pas précisément la compatibilité de ses projets avec cet objectif de sobriété de consommation
du foncier.

En effet pour savoir si le projet concourt à une réelle diminution de la consommation foncière
compatible avec les objectifs de zéro artificialisation nette il faudrait connaître

• la consommation foncière entre 2001 et 2010 avec la densité de logements par hectare



• la consommation foncière entre 2010 et 2020 avec la densité de logements par hectare
• la consommation foncière prévue pour les prochaines années en raison de l’ensemble

des projets dont la zone d’activités les olivettes 2

Les données qui nous sont présentées ne permettent donc pas de savoir si la création de cette
nouvelle zone d’activité est compatible avec les objectifs de limitation de l’artificialisation des

sols.

Sur les capacités du système d’épuration
Dès 2015 l’autorité  environnementale  alertait  sur le  fait  que les  projets  d’aménagement du
territoire pouvaient fortement impacter les capacités du système d’épuration de la commune En
effet en page 6 de son avis de 2015 (voir annexe n°2.) sur la ZAC du Feuil elle indiquait déjà qu’
«  En tout état de cause,  l’ouverture à l’urbanisation de la ZAC devra être compatible avec la
capacité des ouvrages d’assainissement à traiter les effluen  ts générés  . » et elle recommandait
déjà de « préciser le calendrier » des travaux de modernisation de la station d’épuration.

Demande à laquelle la commune c’était déjà engagé à répondre en 2015 dans sa « note de prise
en considération de l’avis de l’autorité environnementale de 2015 ». Or, plus de 7 ans après cette
alerte,  à  laquelle  la  commune  c’était  pourtant  engagé  à  répondre,  nous  ne  pouvons  que
constater que ces travaux n’ont pas été mené et qu’aujourd’hui la situation est au contraire
catastrophique.

En effet  en août  2021  un dysfonctionnement de la  station d’épuration à entraîné une forte
mortalité  piscicole  sur  le  cours  d’eau  du  Quincampoix  (voir  articles  en  annexe  n°3).  Ce
dysfonctionnement est en partie lié à des apports excessifs d’une entreprise de la commune
mais  aussi  à  une  surcharge chronique  en apport  depuis  2017. Ainsi  la  CLE du SAGE Vilaine
indique dans son avis sur la ZAC du Feuil daté du 17 décembre 2021 que «  Enfin, le dossier
indique que, en 2019, il y a « une surcharge de la station avec une charge maximale de 5 000 EH
largement dépassée par une charge entrante à hauteur de 8450 EH ». (voir annexe 4).

Sur la modernisation et l’agrandissement de la station d’épuration le porteur de projet présente
le projet d’extension de la station d’épuration en page 101 de l’étude d’impact et en annexe 4.
On y apprend que la capacité de la station actuelle est de 5000 équivalents habitants (EH) pour
des rejets réels qui dépassent 8250 EH (en 2019) et le projet prévoit de passer à 10800 EH, ce qui
permettra de répondre aux ZAC. Le programme de travaux prévoit une mise en service de la
station en avril 2024 (cf. planning en annexe 4). 



Or cette information, à elle seule, ne permet pas de savoir avec certitude si la nouvelle station
d’épuration pourra traiter l’ensemble des effluents de la commune. En effet celle ci semble déjà
traiter une charge entrante très importante à hauteur de 8250 EH (voir avis de la CLE du SAGE
déjà évoqué),  le  passage à 10 800 EH augmente donc sa capacité  à accueillir  de nouvelles
charges entrantes que de 10 800 – 8250 = + 2 250 EH. Le projet ne permet pas d’établir avec
précision les rejets en provenance de la ZAC des Olivettes 2 car ils peuvent varier suivant les
activités qui s’installeront sur la ZAC mais le porteur de projet les estiment autour de 100 EH.
Une fois la station mise aux normes (ce qui n’est pas le cas actuellement.

Les  données  INSEE  nous  informent  qu’il  y  avait  en  2019  en  moyenne  2,46  personnes  par
foyer1sur  la  commune  de  Melesse.  Le  projet  envisageant  une  augmentation  de  la  charge
entrante de 
 Ce dossier, à lui seul, est donc compatible avec les nouvelles capacités de traitement de la
future station d’épuration.  Mais justement, ce n’est pas le seul aménagement envisagé sur le
territoire. Rappelons que le chiffre de 8250 EH date de 2019. Or depuis cette date des nouveaux
projets ont déjà été réalisé. Si nous ne les connaissons pas tous nous attirons votre attention
sur l’ouverture du collège et de la salle multifonction aujourd’hui crées mais mises en demeure
en raison du dysfonctionnement de la station d’épuration actuelle (voir arrêtés préfectoraux les
concernant en annexe n°5 de cet avis). De plus, d’autres projets d’envergure sont aussi en étude
dont l’ouverture de la ZAC du Feuil évoqué plus haut (environ 1147 EH) et l’augmentation de la
production de l’usine l’Oeuf du Breuil qui semble demander un doublement de son autorisation
de rejet soit + 400 EH. Ces informations proviennent de l’avis défavorable de la CLE du sage
Vilaine du 21 octobre 2022 sur le projet d’extension de ladite station d’épuration en annexe n°4
de cet avis et du dossier de la ZAC du Feuil ou l’association avait déjà émis un avis.
Or si, en plus, on y ajoute les autres « opérations d'urbanisme significatives de la commune »
présentées en page 5  de l’OAP de la commune de Melesse (document issus du PLU i) qui sont

• «  le secteur de Basse Forge qui permettra la réalisation d'environ 80 logements ;
• la  réserve  foncière  des  Petites  Fontenelles  qui  permettra  la  réalisation  d'environ  200

logements ;
• des opérations en renouvellement urbain qui permettront de répondre aux 120 logements

restant à produire  »

Or ces projets augmenterons eux aussi la charge entrante dans la station d’épuration. En se
basant  sur  les  données  INSEE  présentées  plus  haut  on  peut  estimer  que  ces  projets
augmenterons la charge entrante de (80+200+120)*2,46 = 984 EA
Donc selon ces estimations la nouvelle charge entrante sera au minimum de

1 https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-35173   

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-35173


8250 EH (données de 2019) + (100 EH)ZAC des Olivettes + 1178 (ZAC du Feuil) + 984 (autres
aménagements) + 400 (augmentation demandé par l’entreprise l’oeuf du breuil

soit 10 912 EA et ce sans prendre en compte les augmentations depuis 2019 dont celles liées au
nouveau collège et à la salle multifonction.

Nous souhaitons donc qu’une étude complémentaire soit réalisé qui présente 
• les charges entrantes à l’heure actuelle (moyenne et maximum constatés à l’entrée de la

STEP) 
• les nouvelles charges prévisibles à horizon 10 ans

Il nous donc semble nécessaire de repousser l’autorisation préfectorale ouvrant cette zone à
l’urbanisation tant que la mise en demeure ne sera pas levée. En tout état de cause le projet ne
peut pas voir le jour tant que les rejets de la station d’épuration ne seront pas en conformité
avec la loi.

En conclusion, l’association constate que le dossier qui nous est présenté est
incomplet et même lacunaire. La description est parcellaire en particulier sur la
capacité de la station d’épuration, trop d’informations sont manquantes et ne

permettent pas d’évaluer l’impact du projet. En outre le projet semble entraîner
une consommation de foncier importante.

Ces éléments conduisent notre association à émettre un avis défavorable face à
ce projet. En conséquence, nous vous demandons Monsieur le commissaire

enquêteur, d’émettre un avis défavorable à ce projet.


